
 
 
 
 
 

Mise à jour du Plan d’Actions  

PAEDC Amay 2022  

  



Plan d’action en faveur de l’Energie Durable et du Climat à Amay :  

Grille de lecture 

Le Plan d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat (PAEDC) d’Amay a été élaboré en 2018. Il a ensuite été 

mis à jour en 2021, après l’engagement d’un coordinateur POLLEC. Le PAEDC traitera encore d’une mise à jour en 

2022, après l’engagement d’une nouvelle coordinatrice POLLEC en août.  

Il est important de noter que le dernier engagement consiste en un mi-temps, complété par un mi-temps consacré 

au Programme KICK. Ce programme contient des axes complémentaires au PAEDC tels que : la gestion des déchets, 

de l’eau, le support de la biodiversité, etc. Le plan d’actions KICK permet alors d’alléger celui du PAEDC. Il est donc 

conseillé de compléter la lecture de ce plan avec celui du programme KICK (action 31).  

Ce document contient 35 actions, classées selon 5 axes : 12 pour l’amélioration du cadre de vie, 6 pour la mobilité, 7 

pour l’énergie, 5 pour les énergies renouvelables et 1 pour les actions du programme KICK. Chaque action sera 

brièvement décrite, budgétisée et indiquera les étapes à suivre pour leur mise en œuvre.  

Cette mise à jour ne prendra pas en compte les actions déjà réalisées et abouties depuis 2018. Il servira de guide 

pour les prochains efforts à fournir à l’horizon 2030.  

Ci-dessous, la liste des actions reprises dans ce document : 

N° NOM Action Axe Coût 

1 COM1 Participation citoyenne et collaboration autour du PAEDC  Cadre de vie  1.500€ 

2 COM2 Développement d’un Plan de communication Cadre de vie  Budget comm. 

3 COM3 Développement des activités culturelles avec des thématiques 
énergie-climat 

Cadre de vie  10.000€ 

4 COM4 Sensibilisation chez le jeune public et collaboration avec les écoles Cadre de vie  5.000€ 

5 COM5 Sensibilisation du secteur tertiaire Cadre de vie  1.000€ 

6 COM6 Sensibilisation des agriculteur.rice.s Cadre de vie  1.000€ 

7 COM7 Création d’un fascicule destinés aux habitants « énergie-climat » Cadre de vie  Budget 2024 

8 COM8 Accompagnement d’achats groupés dans les quartiers  Cadre de vie  0€ 

9 COM9 Mise en place d’une EcoTeam Cadre de vie  2.500€ 

10 COM10 Ateliers sur des thématiques énergie-climat pour les citoyens Cadre de vie  2.000€ 

11 COM11 Aide au développement d'espaces de co-working et promotion du 
télétravail  

Cadre de vie  Budget 2024 

12 COM12 Mise en place de challenges et défis pour les citoyens  Cadre de vie  Budget 2024 

13 MOB1 Elaboration d’un Plan Communal de Mobilité Transport 70.000€ 

14 MOB2 Engagement d'un.e Conseiller.e Mobilité  Transport Budget reporté 

15 MOB3 Ateliers d'éco-conduite et formation vélo Transport 0€ 

16 MOB4 Installation de bornes pour voitures et vélos électriques Transport Budget 2022 

17 MOB5 Installation d'abris à vélo  Transport Budget 2022 

18 MOB6 Installation de bornes de réparation pour vélos Transport 2.500€ 

19 MOB7 Promotion des repairs cafés pour vélos  Transport 0€ 

20 MOB8 Mise en place de rues scolaires accessibles aux piétons et cyclistes 
pendant les entrées et sorties des enfants 

Transport 0€ 

21 BAT1 Développement d'une stratégie immobilière pour les bâtiments 
communaux 

Energie  226.000€ (POLLEC 
2021) 

22 BAT2 Augmentation de l'efficacité énergétique des bâtiments 
communaux  

Energie  Budget 2024 

23 BAT3 Monitoring de l'eau dans les bâtiments communaux  Eau  58.000€ pour 5 
ans 



24 BAT4 Economie des consommations d’eau Eau 10.000€ 

25 BAT5 Optimisation énergétique des installations des bâtiments 
communaux 

Energie  5000€ / bâtiment 

26 BAT6 Incitation à l'installation de toitures blanches   Energie  0€ 

27 BAT7 Rénovation de l'éclairage public (LED) Energie  Budget 2020-2024 

28 BAT8 Repenser l’éclairage du territoire Energie 0€ 

29 BAT9 Organisation d'un salon de l'énergie et de l'habitat  Energie  Budget 2024 

30 EN1 Développement d'un système de chaufferie biomasse pour des 
bâtiments communaux 

Energies 
renouvelables  

Budget 2024 

31 EN2 Installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments 
communaux (scolaires) 

Energies 
renouvelables  

30.000€ 

32 EN3 Incitation à l’installation de panneaux photovoltaïques sur des 
exploitations agricoles  

Energies 
renouvelables  

0€ 

33 EN4 Incitation l’installation de système de bio-cogénération pour des 
exploitations agricoles 

Energies 
renouvelables 

0€ 

34 EN5 Etude de faisabilité pour l’installation d’un système de 
géothermie peu profonde 

Energies 
renouvelables 

Budget 2024 

35 ENV1 Programme KICK Adaptation 51.500€ 

 

 

  



Axe 1 : Amélioration du cadre de vie des habitants  

N° NOM Action Axe Coût 

1 COM1 Participation citoyenne et collaboration autour du PAEDC  Cadre de vie  1.500€ 

2 COM2 Développement d’un Plan de communication Cadre de vie  Budget comm. 

3 COM3 Développement des activités culturelles avec des thématiques 
énergie-climat 

Cadre de vie  10.000€ 

4 COM4 Sensibilisation chez le jeune public et collaboration avec les 
écoles 

Cadre de vie  5.000€ 

5 COM5 Sensibilisation du secteur tertiaire Cadre de vie  1.000€ 

6 COM6 Sensibilisation des agriculteur.rice.s Cadre de vie  1.000€ 

7 COM7 Création d’un fascicule destinés aux habitants « énergie-
climat » 

Cadre de vie  Budget 2024 

8 COM8 Accompagnement d’achats groupés dans les quartiers  Cadre de vie  0€ 

9 COM9 Mise en place d’une EcoTeam Cadre de vie  2.500€ 

10 COM10 Ateliers sur des thématiques énergie-climat pour les citoyens Cadre de vie  2.000€ 

11 COM11 Aide au développement d'espaces de co-working et promotion 
du télétravail  

Cadre de vie  Budget 2024 

12 COM12 Mise en place de challenges et défis pour les citoyens  Cadre de vie  Budget 2024 

 

Action COM1 : Participation citoyenne et collaboration autour du PAEDC 

 Contexte 

La participation citoyenne consiste à donner la parole aux citoyens. La commune choisit d’inclure dans ses décisions 

les citoyens de son territoire. L’idée de la participation citoyenne est qu’en associant les habitants dans les décisions 

des politiques publiques, celles-ci soient mieux reçues et mieux conçues, car ces décisions sont co-construites.  

Un maximum d’acteurs de milieux/secteurs différents seront donc réunis au sein d’un comité de pilotage pour 

mener à bien les actions du PAEDC : cette démarche consiste à responsabiliser les habitants d’Amay à leur territoire 

et soutenir le sentiment d’appropriation.  

La coordinatrice POLLEC sera en charge : 

- Du suivi et de la mise en œuvre du PAEDC ; 

- De la collaboration avec les partenaires régionaux, provinciaux et communaux ; 

- De la dynamique de transversalité entre les différents services communaux et les acteurs externes ; 

- D’animer le comité de pilotage. 

 

 Problème 
- Répondre aux attentes des citoyens : lors du lancement d’un projet de participation citoyenne, il est 

essentiel de gérer les attentes. Tout projet de consultation nécessite une communication ouverte et 

transparente, et l’établissement d’un climat de confiance entre les citoyens et la commune. Lorsqu’il y a 

compréhension et respect mutuels, les deux parties peuvent travailler ensemble pour co-construire des 

solutions qui profitent à tous. 

- Mobiliser suffisamment d’acteurs ; 

- Que la participation soit accessible à tous ; 

- Que la participation soit durable. 

 



 Proposition d’action 
- Mise en place d’un Comité de Pilotage avec animation externe : 

- Rencontre et mise en place de projets avec des acteurs engagés du territoire ; 

- Renforcer la proximité, la logistique et le partenariat avec ces acteurs. 

 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 1.500€  
• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Informer l’animateur des réunion COPIL de la mise à jour 

- Déterminer le nombre de participants toujours inscrits 

- Si le nombre est suffisant, définir 4 dates de rencontre 

- Rencontrer des acteurs tel que le GAL, CPAS, PCS, Waahcoop, etc. 

- Déterminer l’engagement de ces acteurs dans les projets du PAEDC 

Action COM2 : Développement d’un Plan de Communication 

 Contexte 

Un plan de communication incite à structurer ses idées et à les recentrer autour du public cible à déterminer un fil 

rouge et assurer une communication cohérente et logique à long terme. Lier les actions de communication à des 

objectifs spécifiques assure une sélection d’actions pertinentes afin de maximiser les efforts.  

 Problème 

Il faut donc bien connaître ses objectifs à l’avance. Les problématiques les plus communes sont des problèmes de 

compréhension, de clarté, de ponctualité et de cohérence.   

 Proposition d’action 

Ce Plan abordera particulièrement : 

- L’exemplarité de la commune dans la gestion de ses bâtiments ; 
- La sensibilisation du personnel et des utilisateurs des bâtiments communaux ; 
- Favoriser les actions de mobilité ; 
- Faire la promotion des systèmes d’énergies renouvelables ; 
- Faire la promotion de nouvelles technologies et de nouvelles pratiques durables ; 
- Faire la promotion d’évènements organisés dans le cadre du PAEDC ; 
- Mise en place d’articles quotidiens sur le site web et la gazette (primes, pratiques, projets, appels à 

candidature, etc.). 

Ce plan veillera à s’adapter aux publics cibles des différentes actions. Il suivra différentes étapes dans le temps, à 
savoir : 

Etape 1 : Tenir compte du contexte du projet 

Etape 2 : Analyser les différents groupes cibles 

Etape 3 : Déterminer les objectifs de communication 

Etape 4 : Définir quels messages pour quels groupes cibles 

Etape 5 : Etablir le plan d'actions 

Etape 6 : Faire le suivi et adapter 

Etape 7 : Evaluer et débriefer 

 Impact budgétaire 



• Budget communal : Budget Service Communication 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Présentation de la mise à jour du PAEDC avec le service Communication ; 

- Mise à jour du Plan de Communication de 2021.  

Action COM3 : Développement d’activités culturelles avec des thématiques énergie-climat 

 Contexte 

Les communes disposent d'une grande liberté pour déterminer le rôle qu'elles entendent jouer en la matière. Les 

moyens d'action sont très variés : il peut s'agir de la création d’évènements, de documents, comme du soutien 

financier à l'animation culturelle déjà existante. En effet, la découverte et l'approfondissement de la vie culturelle a 

une valeur formative pour les personnes. Elle permet d'éveiller et de développer le sens artistique et le goût, de 

former l'esprit critique et le jugement. Elle tisse également des liens sociaux indéniables. 

 Problème 

La difficulté principale de cette action est de trouver les partenaires nécessaires et que les idées sont cohérentes 

avec le thème « énergie-climat » tout en laissant la place à la culture. 

 Proposition d’action 

La commune pourrait mettre à disposition des salles pour des activités. Plusieurs types d’activités sont possibles : 

- Projection de films/ documentaires en salle ou en plein air ; 

- Ciné-débats ; 

- Pièces de théâtre ; 

- Exposition de photos ; 

- Recyclage de vêtements et vente de ceux-ci avec un magasin de seconde main ; 

- Concours artistiques pour illustrer certains projets de la commune ; 

- Etc. 

Ces actions visent un public large (jeunes, seniors, précarisés, en situation de handicap, etc.) 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 10.000€ 

• Budget public et appel à projet : Emball’Agir, Fédération Wallonie Bruxelles, etc. 

TO DO LIST : 

- Contacter et rencontrer le Centre Culturel, le Centre Laïque, le PCS, les écoles. 

Action COM4 : Sensibilisation chez le jeune public et collaboration avec les écoles  

 Contexte 

Les jeunes sont de plus en plus conscients des défis et des opportunités inhérents à la transition nécessaire vers une 

croissance à faible intensité en carbone, et bon nombre d’entre eux rejoignent le dialogue mondial sur les solutions 

possibles, s’impliquent et passent à l’action. Les efforts de ces jeunes, qui œuvrent dans le monde entier afin de bâtir 

leur avenir en luttant contre les changements climatiques, sont une inspiration pour nous tous. 

 Problème 

Trouver les bons médias de communication avec ce public cible particulier ainsi que des activités qui les touche.  

 Proposition d’action 
- Séances d’information dans les écoles (biodiversité, énergie, changement climatique, etc.) ; 



- Présentation de métiers innovants et d’agriculteur.trice.s ; 

- Ateliers avec les enfants (hôtel à insectes, dessins, etc.) ; 

- Dessins d’enfants pour accrocher dans les bâtiments administratifs pour sensibiliser les agents ; 

- Défis et challenges (Défi Génération Zéro Watt). 

Quelques outils :  

https://climat.be/en-belgique/communication-et-education/offre-educative  

https://www.provincedeliege.be/fr/agrulab/maraichers/agricharme  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 5.000€ 

• Budget public et appel à projet : Défi Génération Zéro Watt 

TO DO LIST : 

- Rencontrer les écoles ; 

- Rencontrer le GAL ;  

- Trouver des partenaires. 

Action COM5 : Sensibilisation du secteur tertiaire 

 Contexte 

Cette action vise à la création d’outils d’information, de soutien et d’accompagnement permettant au PME, 

indépendants et industries de développer une politique proactive en matière d’énergie et de climat.  

 Problème 

Atteindre le public cible et trouver des moyens efficaces d’aider le secteur tertiaire.  

 Proposition d’action 

Il serait intéressant de mener une enquête pour identifier l’intérêt du secteur tertiaire pour les problématiques 

climatiques (ex : pensez-vous installer une source d’énergie renouvelable dans les 5 années à venir dans votre 

structure ? Quel est l’impact du changement climatique sur vos employés ? Quel est le mode de déplacement 

principal de vos employés ? Comment gérez-vous la crise climatique ? etc.). 

 

Des séances d’informations seront organisées en collaboration avec le service Commerce, la SPI et différents 

organismes spécialisés dans la transition énergétique de ce secteur.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 1.000€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Planifier actions avec le service Commerce ; 

- Trouver des partenaires ; 

- Ecriture d’articles pour la Newsletter destinée au secteur tertiaire. 

Action COM6 : Sensibilisation des agriculteur.trice.s 

 Contexte 

D’ores et déjà, des changements sont observés dans le secteur agricole sur certaines cultures : modification des 

calendriers agricoles, changement de la qualité des produits, déplacement vers le nord de certains ravageurs, … A 

l’horizon 2050 et sous l’effet des sécheresses, le secteur agricole serait affecté au niveau des rendements des 

https://climat.be/en-belgique/communication-et-education/offre-educative
https://www.provincedeliege.be/fr/agrulab/maraichers/agricharme


grandes cultures dû à la baisse de disponibilité en eau et la multiplication des épisodes caniculaires ou de 

sécheresses auraient un effet très négatif sur les rendements avec notamment le risque d’échaudage. La rentabilité 

de l’élevage pourrait également se trouver diminuée du fait de l’impact des sécheresses sur les prairies. 

Ci-dessous, le cadre agricole de la commune d’Amay : 

 

 Problème 

La mobilisation du secteur agricole est complexe : elle nécessite de trouver des actions non chronophages, efficaces 

et pertinentes.  

 Proposition d’action 

Il est important d’accompagner le agriculteur.trice.s à travers des ateliers et séances d’information pour les 

sensibiliser à des thématiques climatiques.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 1.000€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Contacter les agriculteur.trice.s du territoire 

- Contacter d’autres partenaires 

- Déterminer les dates et les sujets des ateliers 

Action COM7 : Création d’un fascicule destinés aux habitants « énergie-climat » 

  Contexte 

Regroupement de l’information pour les citoyens dans un seul document.  

 Problème 



La Commune d’Amay possède une série de médias disponibles pour partager l’information de manière ponctuelle : 

cependant, il est difficile pour le citoyen de regrouper toutes les informations concernant l’énergie et le climat en un 

seul endroit.  

 Proposition d’action 

Création d’un fascicule qui sera distribué aux nouveaux habitants de la commune pendant les Amaytoises et qui 

regroupe toutes les infos et ressources sur la thématique énergie-climat. Ce fascicule sera adapté chaque année 

selon l’actualité, l’offre de la commune et les évènements à venir.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Budget 2024 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Rencontre avec le service Communication 

- Déterminer le contenu du fascicule 

- Déterminer une charte graphique et une cohérence visuelle 

Action COM8 : Accompagnement d’achats en commun dans les quartiers 

 Contexte 

Un Groupe d’Achat en Commun est un groupe de personnes qui se mettent ensemble afin d'acheter leurs produits 

(alimentaire, énergie, matériel, etc.) directement chez des producteurs locaux, entreprises ou commerces. En 

diminuant les intermédiaires, la consommation se fait plus respectueuse de l'environnement et plus solidaire car elle 

assure un meilleur revenu à l'agriculteur. C'est aussi l'occasion de tisser des liens avec les personnes du même 

quartier. 

 Problème 

La mobilisation des acteurs est complexe. Elle nécessite de créer un lien de confiance. 

 Proposition d’action 

Passer à travers les groupements citoyens déjà existants et créer un cadre de confiance réglementé par la commune. 

L’administration pourrait également mettre des espaces (intérieurs ou extérieurs) pour la mise en œuvre de cette 

action. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

Action COM9 : Mise en place d’une Ecoteam  

 Contexte 

Les défis environnementaux sont avant tout des enjeux humains collectifs, qui mettent en balance la préservation du 

cadre de vie et des ressources que nous utilisons. Ces enjeux doivent notamment être appréhendés au niveau local, 

tant à travers la mise en œuvre de politiques régionales et provinciales, que par le biais des politiques communales. 

 Problème 

Mobiliser les agents communaux.  

 Proposition d’action 



L'EcoTeam serait constituée par des agents des différents départements. Son ambition est d’amener les travailleurs 

à adopter volontairement des comportements en faveur du Développement Durable. Cette équipe travaillera au 

travers d’actions concrètes visant à réduire l’empreinte écologique de la commune d’Amay, tout en diminuant les 

dépenses publiques. Cette dynamique encourage les travailleurs à donner le meilleur d’eux-mêmes et à s’entraider 

pour permettre à l’équipe de réussir. Le processus favorise la créativité, la collaboration, l’enthousiasme et la 

production de résultats concrets en faveur de l’environnement. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Création d’un ordre du jour pour structurer les réunions ; 

- Sélection des membres 

Action COM10 : Ateliers sur des thématiques énergie-climat pour les citoyens  

 Contexte 

Depuis peu, de plus en plus de personnes éprouvent des difficultés à payer leur facture énergétique. La société 

exclut, de manière structurelle, les personnes en situation de précarité, tout en ignorant leurs réalités. Le troisième 

pilier de la Convention des Maires concerne la lutte contre la précarité énergétique.  

 Problème 

Les primes et les aides du CPAS ne sont pas suffisantes pour aider les citoyens précarisés : en effet, un 

accompagnement de proximité avec les citoyens pour répondre à leurs questions avec expertise, les sensibiliser et 

les guider vers des projets d’économie d’énergie sont essentiels.  

 Proposition d’action 

Organisation d’ateliers avec des citoyen.ne.s pour répondre et les guider dans des problématiques liées à l’énergie. 

L’accompagnement pourrait consister à : 

- Remplir le Quickscan (outil fourni par le SPW) qui permet de faire un pré-audit de son habitation ; 

- Visites de bâtiments exemplaires ; 

- Comment lire ses factures d’énergie : L’objectif est de donner tous les éléments aux participants pour 

pouvoir contrôler leurs consommations à partir de leurs factures (d’électricité, principalement), et d’avoir 

une connaissance concrète sur les fournisseurs d’énergie, les différents tarifs et aides existantes. 

- Réaliser des économies d’énergie : L’objectif de cet atelier est de donner les clefs pour connaître les sources 

de consommation d’énergie et les hiérarchiser, se familiariser avec les notions de sobriété et d’efficacité 

énergétique et enfin réduire sa facture d’énergie en modifiant ses usages quotidiens sans impacter son 

confort 

- Petits investissements pour des grandes économies (isolation tuyauterie), remplacement des ampoules, 

gestion de l’eau, gestion des appareils électroménagers, etc.  

Les enfants seraient également pris en charge séparément durant l’atelier avec des activités autour des thématiques 

énergie-climat-environnement.   

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 2.000€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Rencontre CPAS et PCS 



- Fixer les sujets des ateliers et les dates 

- Contacter des intervenants pour l’animation des ateliers thématiques 

- Mise en place des ateliers 

Action COM11 :  Développement d'espaces de co-working et promotion du télétravail 

 Contexte 

Depuis la crise sanitaire et pour éviter de nombreux trajets domicile-bureau correspondant souvent à des longs 

trajets, de nombreux employeurs permettent aujourd’hui aux employés de faire du télétravail. Le télétravail répond 

à une demande à la fois sociale, économique et environnementale : amélioration du bien-être productivité, 

réduction de l’empreinte carbone, etc. Un bon nombre de personnes préfèrent parfois se rendre dans des espaces 

communs près de leur domicile afin de bénéficier d’un cadre de travail et de préserver un lien social.  

 Problème 

La Commune, à part pour la mise à disposition d’une salle, n’a pas vraiment la main mise sur ce genre de projet.  

 Proposition d’action 

Il faudrait déterminer s’il est pertinent de proposer l’installation d’un espace de coworking pour les habitants 

d’Amay. Il faudrait également soutenir/inciter les entreprises à instaurer le télétravail. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : A déterminer au budget 2024 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Enquête sur la pertinence d’un tel dispositif ; 

- Trouver un endroit pour accueillir cet espace de coworking.  

Action COM12 :  Mise en place de challenges et défis pour les citoyens 

 Contexte 

La mobilisation des citoyens reste un des objectifs principaux du PAEDC. Pour cela, il est important de 

responsabiliser et valoriser les habitants de manière dynamique.  

 Problème 

Afin d’atteindre les objectifs des actions inscrites dans le PAEDC, élus et collectivités doivent tenter de susciter 

l'engagement de cette pluralité de citoyens dans la vie locale. Comment faire en sorte que ce ne soit pas toujours les 

mêmes qui s’expriment ? Quels moyens existent-ils pour susciter l’intérêt des habitants et faciliter leur participation 

? Comment mettre en place un réseau de citoyens actifs sur son territoire ? Comment rendre une action accessible à 

tous ?  

 Proposition d’action 

L’objectif de cette action est de pouvoir engager tous les citoyens du territoire vers une même cause. L’intérêt de 

créer des défis et des challenges et de rendre l’action plus accessible, agréable, décomplexante et dynamique. On 

pourrait imaginer des semaines de l’énergie, avec la même base que la semaine de mobilité.  

Ces challenges pourraient être à destination de toutes générations, secteurs et milieux sociaux.  

La Ville de Verviers a mis en place une application « Climate Challenge » avec laquelle la Commune d’Amay pourrait 

s’inspirer.  

 Impact budgétaire 



• Budget communal : A définir pour le budget 2024 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Définir les challenges à réaliser et les budgétiser  



AXE 2 : Amélioration de l’offre en mobilité  

N° NOM Action Axe Coût 

13 MOB1 Elaboration d’un Plan Communal de Mobilité Transport 70.000€ 

14 MOB2 Engagement d'un.e Conseiller.e Mobilité  Transport Budget reporté 

15 MOB3 Ateliers d'éco-conduite et formation vélo Transport 0€ 

16 MOB4 Installation de bornes pour voitures et vélos électriques Transport Budget 2022 

17 MOB5 Installation d'abris à vélo  Transport Budget 2022 

18 MOB6 Installation de bornes de réparation pour vélos Transport 2.500€ 

19 MOB7 Promotion des repairs cafés pour vélos  Transport 0€ 

20 MOB8 Mise en place de rues scolaires accessibles aux piétons et 
cyclistes pendant les entrées et sorties des enfants 

Transport 0€ 

 

Action MOB1 : Elaboration d’un Plan Communal de Mobilité 

 Contexte 

Un PCM est un document de planification de la mobilité à l’échelle communale. Il poursuivra les objectifs 

d’amélioration de l’accessibilité et de la mobilité, de la sécurité routière et du cadre de vie sur le territoire 

communal.  

 Problème 

La gestion de la mobilité représente un enjeu pour les activités de « séjour » (se promener, jouer, s’assoir, 

s’échanger, contempler le paysage, …) dans l’espace public qui se voient affectées par les nuisances que génèrent les 

déplacements, notamment ceux de véhicules motorisés. Le PCM promeut la vie locale et contribue à diminuer les 

impacts négatifs liés à la mobilité. 

 Proposition d’action 

Le PCM permettra : 

- D’organiser un système de déplacement cohérent pour les personnes et les marchandises dans la 

commune ; 

- D’offrir une réponse en termes d’accessibilité aux pôles d’activités principaux ; 

- De favoriser les déplacements qui peuvent être pratiqués par l’utilisation de la mobilité douce ; 

- De contribuer à localiser au mieux les lieux de vie des activités, en favorisant la mixité des fonctions ; 

- De réduire le nombre et la gravité des accidents de la route ; 

- D’améliorer la convivialité des espaces public et de diminuer les nuisances environnementales  

L’objectif du PCM sera de définir tout d’abord les forces et faiblesses de la Commune d’Amay en matière de mobilité 

durable. Certaines sont déjà connues et sont majoritairement liées à l’utilisation intensive de la voiture. Ensuite, il 

s’agira de définir une stratégie qui vise à optimaliser cette mobilité en fonction de nos avantages et inconvénients et 

de la mettre en œuvre par différents projets subsidiés pour la plupart.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 70.000€ 

• Budget public et appel à projet : WACY 

TO DO LIST : 

- Elaboration du PCM 

Action MOB2 : Engagement d’un.e Conseillèr.e Mobilité 

 Contexte 



Les émissions relatives au transport représentant 52% des émissions totales de 2014 et vu le changement de 

comportement important que cela implique, il est primordial de se donner les moyens humains pour mettre en 

œuvre les fiches actions relatives au transport. 

 Problème 

Manque de moyens humains de la Commune d’Amay. 

 Proposition d’action 

Un.e conseillèr.e à temps plein serait nécessaire afin de consacrer du temps à la mise en œuvre des actions du 

PAEDC et du PCM. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : A définir  
• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Appel à candidature  

- Formation du.de la nouveau.elle agent.e et intégration au service Environnement 

Action MOB3 : Ateliers d’éco-conduite  

 Contexte 

L’éco-conduite est un comportement de conduite citoyenne permettant de réduire sa consommation de carburant, 

de limiter l’émission de gaz à effet de serre, responsable du réchauffement climatique, et de diminuer le risque 

d’accident. 

 Problème 

La majorité du transport sur le territoire se fait à travers des véhicules thermiques.  

 Proposition d’action 

Dans le cadre de cette action, une animation annuelle sera organisée pour les agents de la Commune. Cette 

animation pourrait voir le jour pour les citoyens pendant la semaine de la mobilité. Des messages de sensibilisation 

aux pratiques de l’éco-conduite pourront être également publiés sur les réseaux de la Commune d’Amay.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

Action MOB4 : Installation de bornes pour voitures et vélos électriques 

 Contexte 

L'industrie automobile y travaille et tente de développer le marché de la voiture électrique et hybride afin de le 

rendre accessible à un public plus large par une diminution de son coût. 

Une autre façon de développer l'utilisation de la voiture électrique est d'assurer un réseau de points de 

rechargement structuré. La Province de Liège, dans sa politique de mobilité durable, prend l'initiative et propose aux 

collectivités publiques l'acquisition de bornes de rechargement pour véhicule électrique ou hybride par le biais d'une 

centrale d'achats, ainsi que l'octroi de subsides. 



Encore minoritaire dans le paysage des deux roues en France, le vélo à assistance électrique (vae) plus 

communément appelé vélo électrique connait cependant un franc succès au-delà de nos frontières. Au Pays-Bas où 

le vélo est roi, ce n’est pas moins de 223 000 vae qui ont été vendus en 2014. 

 Problème 

Les voitures alimentées par batterie sont non seulement économiques à l'usage, non polluantes (localement) et 

silencieuses. Il n'en demeure pas moins que leur développement reste freiné par de sérieuses contraintes (3 freins 

majoritaires : prix élevés, autonomie limitée et manque de bornes de recharges). 

La batterie qui équipe ce type de vélo nécessite un temps de chargement après utilisation. En moyenne, il faut la 

recharger tous les 30 à 70 Km. Même si cela demande une faible quantité d’électricité, cela reste une incommodité 

utile à connaître. 

 Proposition d’action 

Installation de bornes de recharge à des points clefs du territoire pour répondre aux freins principaux au 

développement de la voiture et du vélo électrique.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Budget 2022 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Mise en place d’un maillage de bornes cohérent sur le territoire 

- Achat et installation des bornes  

Action MOB5 : Installation d’abris à vélos 

 Contexte 

Action permettant d’augmenter le nombre d’utilisateur.trice.s quotidien.ne.s de vélos. 

 Problème 

Problèmes de stationnement, de sécurité et de transports modaux. 

 Proposition d’action 

Avec l’augmentation des pistes cyclables dans les zones urbaines, de plus en plus de personnes utilisent le vélo 

comme moyen de transport prioritaire. Petite structure, l’abri vélos vous permet de garer vos deux roues et de les 

protéger des intempéries. Les espaces à vélos sont avant tout un espace clos (murs, grilles, barreaux, panneaux de 

bois, de verre, de métal...) et couvert, dont l'accès est réservé à des usagers identifiés.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Budget 2022 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Installation des abris 

Action MOB6 : Installation de bornes de réparation  

 Contexte 

La réparation urgente de vélos sur la voie publique nécessite une solution plus immédiate que les repairs cafés.  

 Problème 



Crevaisons, roues cassées, ou autres problèmes mécaniques sont des freins à l’évolution du vélo. Le citoyens ou 

touriste a rarement l’occasion de pouvoir réparer son vélo en urgence sur la voie publique. Pour des problèmes 

techniques plus graves ou récurrents, les offres accessibles sont rarement abordables et ne permettent pas 

d’apprentissage.  

 Proposition d’action 

Installation de bornes de réparation d’urgence pour vélos : Chaque borne serait protégée par une serrure "caddy" 

qui s’ouvre à l'aide d'une pièce de monnaie. A l'intérieur on y trouve un tournevis cruciforme et un plat, une clé à 

molette, une clé plate de 8x10mm et une de 13x15mm, un jeu de clé hexagonales et des leviers de pneus. En somme 

: les indispensables pour régler ou réparer son vélo. À la station, on pourra démonter ses roues, monter ou 

descendre sa selle ou encore resserrer ses freins. Pour toute personne qui désire en savoir plus sur la manière de 

réparer son vélo, la borne est munie d’un code QR avec des liens internet vers des instructions de réparation. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 2.500€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Contacter les Communes ayant déjà installé des bornes 

- Réflexion sur des emplacements cohérents 

- Collège 

- Cahier des charges  

- Marché public 

- Achat et installation  

Action MOB7 : Promotion du Repair café  

 Contexte 

Réparer ensemble, c’est l’idée des Repair Cafés dont l’entrée est ouverte à tous. Outils et matériel sont disponibles à 

l’endroit où est organisé le Repair Café, pour faire toutes les réparations possibles et imaginables. Vêtements, 

meubles, appareils électriques, bicyclettes, vaisselle, objets utiles, jouets, et autres. D’autre part sont présents dans 

le Repair Café des experts bénévoles, qui ont une connaissance et une compétence de la réparation dans toutes 

sortes de domaines. 

 Problème 

Cette offre n’a pas suffisamment de visibilité.  

 Proposition d’action 

L’offre des Repairs cafés existe déjà sur le territoire : l’objectif est de renforcer et promouvoir l’offre.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Contacter les responsables du Repair Café ; 

- Mettre en place une stratégie de communication  

- Lever les freins du développement de l’offre (moyens humains et financiers). 

Action MOB7 : Mise en place de rues scolaires accessibles aux piétons et cyclistes pendant les entrées et 

sorties des enfants  

 Contexte 



Une rue scolaire est une rue située à l'entrée d'une école et qui, à l’heure d’entrée et de sortie des classes, est 

fermée temporairement à la circulation des véhicules motorisés. A ces heures, vous ne pouvez emprunter la rue qu'à 

pied ou à vélo. Aucune voiture ou mobylette n'est autorisée à l'emprunter. Les habitants de la rue peuvent toutefois 

quitter la rue en voiture, à faible vitesse. Une exception est prévue pour les services de secours et d'utilité publique. 

 Problème 

Un volume élevé de trafic aux portes de l'école entraîne des situations dangereuses et une concentration des 

polluants dans l'air, pile au moment où un grand nombre d'enfants s'y trouvent. Ironiquement, c'est justement ce 

chaos sur la route qui incite les parents à opter pour la voiture. En bannissant les voitures de la rue aux moments où 

la plupart des élèves arrivent à ou quittent l'école, vous contribuerez à la sécurité routière, à la qualité de l'air et à 

des contacts plus conviviaux aux portes de l'école. 

 Proposition d’action 

L'introduction d'une rue scolaire va toujours de pair avec une phase test. Celle-ci dure de préférence 14 semaines (3 

mois), de manière à permettre à l'ensemble des acteurs concernés d'avoir suffisamment de temps pour s'adapter à 

la nouvelle situation, et d'en analyser en toute objectivité les avantages et les inconvénients. A l'issue de la phase 

test, la rue scolaire fait l'objet d'une évaluation, et il peut être décidé de procéder à un aménagement définitif. 

Il existe un document « Feuille de route de la rue scolaire » à Bruxelles afin de déterminer une méthodologie.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Méthodologie de la feuille de route de la rue scolaire  



AXE 3 : Amélioration des bâtiments et des infrastructures du territoire 

N° NOM Action Axe Coût 

21 BAT1 Développement d'une stratégie immobilière pour les 
bâtiments communaux 

Energie  226.000€ (POLLEC 
2021) 

22 BAT2 Augmentation de l'efficacité énergétique des bâtiments 
communaux  

Energie  Budget 2024 

23 BAT3 Monitoring de l'eau dans les bâtiments communaux  Eau  58.000€ pour 5 
ans 

24 BAT4 Economie des consommations d’eau Eau 10.000€ 

25 BAT5 Optimisation énergétique des installations des bâtiments 
communaux 

Energie  5000€ / bâtiment 

26 BAT6 Incitation à l'installation de toitures blanches   Energie  0€ 

27 BAT7 Rénovation de l'éclairage public (LED) Energie  Budget 2020-2024 

28 BAT8 Repenser l’éclairage du territoire Energie 0€ 

29 BAT9 Organisation d'un salon de l'énergie et de l'habitat  Energie  Budget 2024 

 

Action BAT1 : Développement d’une stratégie immobilière pour les bâtiments communaux 

 Contexte 

Appel POLLEC 2021 : Le projet consiste en en la mise en place d’une stratégie immobilière qui permettra d’établir un 

plan de rénovation énergétique à long terme. L’objectif du plan est d’atteindre la neutralité carbone des bâtiments 

en 2040. Pour ce faire, suite à la formulation des besoins en infrastructures, une comptabilité énergétique connectée 

sera mise en place. En s’appuyant sur le cadastre énergétique, les bâtiments qui nécessitent une rénovation seront 

audités après quoi un plan d’actions et d’investissement sera proposé. Les besoins en ressources humaines afin de 

mener le plan à bien seront évalués. 

 Problème 

Le projet de mise en place d’une stratégie immobilière s’attaque à la problématique des consommations liées au 

patrimoine immobilier communal. En 2006, les consommations énergétiques annuelle liées au parc immobilier 

représentaient 3.949.424 kWh ou 732 teqCO2. En 2014, la consommation énergétique annuelle totale avait diminué 

de 11,5%. Lors de la rédaction du PAEDC en 2018, la rénovation énergétique du parc immobilier communal a été 

intégrée dans les objectifs et a été visée par la fiche action « Optimisation de la gestion énergétique dans les 

bâtiments communaux (FA15) ». 

 Proposition d’action 

La mise en place d’une stratégie immobilière permettra d’offrir une vue globale sur l’état du parc immobilier 

communal. Ceci permettra d’optimiser la planification des travaux de rénovation afin d’atteindre les objectifs fixés. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 226.000€ 

• Budget public et appel à projet : Subside POLLEC 2021  

TO DO LIST : 

- Engagement Conseiller.e Energie 

- Mise en œuvre du plan  

  



Action BAT2 : Augmentation de l’efficacité énergétique des bâtiments communaux  

 Contexte 

L’efficacité énergétique des bâtiments représente le rapport entre l’énergie utilisée par un édifice et celle qu’il 

consomme. Il est important de s’y intéresser, car elle possède un lien direct avec le réchauffement climatique. En 

diminuant la consommation, les maisons et autres immeubles pourront, à terme, devenir moins énergivores et 

moins polluants. 

 Problème 

Augmentation des prix de l’énergie et diminution du confort des agents.  

 Proposition d’action 

Rénovations énergétiques des bâtiments de la commune : relighting, remplacement châssis, vitrage, isolation, 

remplacement de systèmes de chauffage, ventilation etc.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Plan des travaux à mettre à jour   
• Budget public et appel à projet : UREBA classiques et exceptionnels 

TO DO LIST : 

Action BAT3 : Monitoring de l’eau dans les bâtiments communaux  

 Contexte 

Outil de détection des fuites d’eau en temps réel et monitoring de la consommation d’eau. 

 Problème 

Gaspillage de l’eau dû à la mauvaise gestion et aux fuites. Perte de temps d’agents pour le relevé. 

 Proposition d’action 

Mise à disposition de compteurs et d’une plateforme pour le monitoring de l’eau sur les bâtiments de la commune.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 58.000€ en 5 ans 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Convention In House  

- Installation des compteurs  

- Formation utilisation de la plateforme  

Action BAT4 : Economie des consommations d’eau  

 Contexte 

Dans un contexte où la maîtrise de la consommation d’eau et la préservation de la ressource sont au cœur des 

préoccupations, il est important d’investir dans des installations à but d’économie d’eau.  

 Problème 

L’eau est une ressource menacée.  

 Proposition d’action 



- Gestion de l’eau pour les nouveaux projets immobiliers : gestion basée sur la nature et la lutte contre les 

inondations (micro épuration en lagunage, noues de rétention, installation de haies, d’arbres et d’arbustes, 

parkings végétalisés, etc.) 

- Réduction de l’eau pour les usagers : remplacement des pommeaux de douches et robinetterie, des chasses 

d’eau, mousseurs, sensibiliser les occupants, arrosages ménagés, etc. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 10.000€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Sélection de bâtiments sur lesquels travailler 

- Sélection d’actions adaptées aux bâtiments  

- Collège, Cahiers des charges, Marchés public, achats et installations 

- Plan de communication pour monter l’exemple aux citoyens  

Action BAT5 : Optimisation énergétique des installations des bâtiments communaux  

 Contexte 

Or, l’environnement bâti, qui se présente sous différentes formes — habitations, lieux de travail, écoles, hôpitaux, 

bibliothèques ou autres bâtiments publics —, est le plus grand consommateur d’énergie dans l’UE, et l’un des 

principaux émetteurs de dioxyde de carbone. 

 Problème 

Investissement très important.  

 Proposition d’action 

Engagement d’une entreprise proposant un contrat de performance énergétique (OptiWatt, Equans, etc.) et des 

solutions non-invasives et cohérentes.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 5.000€ par bâtiment 
• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Contacter entreprises pour contracter un marché public ; 

- Mise en place du plan.  

 

Action BAT6 : Incitation à l’installation de toitures blanches 

 Contexte 

Une quantité importante de moyens est gaspillée chaque année aux quatre coins du globe pour abaisser la 

température de l'espace familial ou de travail, puisant typiquement l'énergie requise à même une ressource appelée 

à être épuisée tôt ou tard, et dont le coût d'utilisation, autant pour son achat que pour contrer ses effets sur la santé 

et les écosystèmes, croît rapidement année après année. 

 Problème 

Emissions de GES dues aux systèmes de refroidissement, confort de l’utilisateur du bâtiments et prix de l’énergie.  

 Proposition d’action 



Une approche simple et relativement peu coûteuse pour faire face à la crise énergétique et aux changements 

climatiques qui lui sont intimement liés consisterait à améliorer l’efficacité énergétique des systèmes déjà en place 

partout à travers le monde. Grâce à cette action, il est donc possible de réduire la progression du réchauffement 

global en augmentant la réflectivité des toitures. Une telle mesure aurait également un grand nombre de bénéfices 

secondaires : 

▪ Amélioration du confort dans les bâtiments n'ayant pas accès à la climatisation ; 

▪ Diminution du coût global de l’énergie ; 

▪ Diminution de la température extérieure locale (ilots de chaleur); 

▪ Diminution des émissions de GES provenant de la génération d'électricité à partir de centrales thermiques; 

▪ Augmentation de la réflexion du rayonnement solaire incident et abaissement de la température du globe 

associée. 

A noter que la priorité pour le service Urbanisme reste la toiture végétalisée pour les toitures plates. Cependant, ce 

type d’installation n’est pas toujours possible (prix, humidité, poids, etc.) : c’est donc dans ce cas ci que la mise en 

place des toitures blanches sera vivement conseillée.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Collège  

- Application par le service urbanisme  

- Rencontre avec le secteur tertiaire 

Action BAT7 : Rénovation de l’éclairage public (LED) 

 Contexte 

Le gouvernement Wallon impose depuis 2012 aux gestionnaires de réseaux de distribution de réaliser, tous les cinq 

ans, un audit énergétique concernant l'éclairage public communal. Un audit complet doit être effectué pour chaque 

commune, afin que les pouvoirs locaux reçoivent une image claire de leur parc d'éclairage public. Le but poursuivi 

est de donner toutes les informations nécessaires aux communes, pour qu'elles puissent ensuite faire des choix 

d'investissement judicieux, sur des bases techniques fiables 

 Problème 

/ 

 Proposition d’action 
- Remplacement de l’éclairage public en LED par RESA en 3 phases (3e phase en 2024). 

- Repenser les points lumineux jugés « non indispensables ». 

- Diminuer drastiquement les éclairages de noël.  

- Diminution des éclairages décoratif (patrimoine). 

 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : financé par RESA 

TO DO LIST : 

- Suivi du dossier 



Action BAT8 : Repenser l’éclairage public  

 Contexte 

L’éclairage urbain est au cœur de nombreuses réflexions urbanistiques. L’émergence et le développement du 

concept des « Smart Cities » ces dernières années n’a fait qu’accroître cette tendance. En effet, outre la réflexion 

environnementale et sécuritaire liée à l’éclairage urbain, de nombreuses villes s’intéressent à la question de la mise 

en valeur nocturne de leur patrimoine historique en faisant le choix d’un éclairage LED durable, dynamique et donc 

résilient. 

Les églises, vestiges antiques, façades classées, châteaux, jardins, sculptures sont autant de lieux de mémoire qui 

participent à l’identité de la ville et à la fierté de ses habitants. Pendant de nombreuses années, la mise en valeur de 

ces sites, quand ils existaient, passaient essentiellement par l’installation d’un éclairage souvent limité car très 

énergivore et peu flexible. Aujourd’hui grâce aux avancées technologiques, Schréder est à même de proposer un 

éclairage architectural durable et précis qui fait ressortir chaque détail d’un site ou bâtiment historique. 

 Problème 

Economies d’énergie mais sans valorisation du patrimoine architectural du territoire.  

 Proposition d’action 

Suppression de points lumineux sur le patrimoine communal et de certains éclairages de noël.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Sélection des points à supprimer ; 

- Collaboration avec RESA. 

Action BAT9 : Organisation d’un salon de l’énergie et de l’habitat 

 Contexte 

Un événement est un lieu idéal de transmission d’informations et de sensibilisation afin d’inciter la participation 

active. 

 Problème 

Organisation et mobilisation humaine. 

 Proposition d’action 

Cette action a pour ambition de mettre en avant la thématique énergie sur le territoire communal. L’idée était 

d’organiser une rencontre entre des spécialistes locaux et régionaux en conseils énergétiques et les citoyens de la 

commune, sous forme de stands d’informations, et de mettre également en avant des initiatives locales. 

Lors de l’évènement, les citoyens auraient donc eu la possibilité de passer de stands en stands pour s’informer et 

trouver des réponses quant à l’amélioration de leur confort énergétique. Chaque intervenant a pu discuter 

individuellement avec les citoyens intéressés. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : A déterminer selon l’ampleur de l’évènement et la participation d’autres 

communes, asbl, entreprises, etc. 
• Budget public et appel à projet : Emball’agir 

TO DO LIST : 



- S’associer avec d’autres acteurs du territoire 

- Organisation globale et budgétisation 

- Sélection des stands et des animations  

- Sélection des dates 

- Mise en place de l’évènement  

AXE 4 : Développement de la part des énergies renouvelables  

N° NOM Action Axe Coût 

30 EN1 Développement d'un système de chaufferie biomasse pour des 
bâtiments communaux 

Energies 
renouvelables  

Budget 2024 

31 EN2 Installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments 
communaux (scolaires) 

Energies 
renouvelables  

30.000€ 

32 EN3 Incitation à l’installation de panneaux photovoltaïques sur des 
exploitations agricoles  

Energies 
renouvelables  

0€ 

33 EN4 Incitation l’installation de système de bio-cogénération pour 
des exploitations agricoles 

Energies 
renouvelables 

0€ 

34 EN5 Etude de faisabilité pour l’installation d’un système de 
géothermie peu profonde 

Energies 
renouvelables 

Budget 2024 

 

Action ENR1 : Développement d’un système de chaufferie biomasse pour les bâtiments communaux 

 Contexte 

La chaudière biomasse est un système de chauffage performant qui utilise des combustibles organiques, comme le 

bois. Si elle demande un investissement important, il s’agit d’une solution qui présente beaucoup d’avantages, aussi 

bien pour le chauffage central que pour chauffer l’eau sanitaire. 

 Problème 

Complexité de la mise en œuvre du projet.  

 Proposition d’action 

Le territoire d’Amay a un potentiel de biomasse à définir. Cette récupération implique une étude de faisabilité 

consistant en :  

- Analyse précise du potentiel convertible ;  

- Répertorier et sensibiliser les agriculteurs ;  

- Analyse la faisabilité d’une installation en fonction des points suivants : ressources, localisation, charroi, 

nuisances et voisinage, utilisation de la chaleur, création possible d’un réseau de chaleur. 

 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Etude de faisabilité + projet 
• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Définir les bâtiments candidats de ce type de projet 

- Examiner la possibilité de collaborer avec les communes limitrophes et/ou l’ensemble du territoire de la 

Province de Liège et/ou du GAL. 

- Lancer une étude de faisabilité 

- Lancer les projets 

Action ENR2 : Installation de panneaux photovoltaïque sur les bâtiments communaux (scolaires) 



 Contexte 

Le développement des installations photovoltaïques, de faible ou de grande ampleur, en toiture, en élévation, ou 

encore en couverture de surfaces minéralisées (voirie, parking, espace de stockage, etc) doit être poursuivi et 

intensifié, car son impact est souvent mineur. Les bâtiments publics, comme les écoles, les centres sportifs ou autres 

sont des endroits privilégiés pour installer des panneaux photovoltaïques. 

 Problème 

Investissements et installations. 

 Proposition d’action 

Il est important d’utiliser au maximum les surfaces disponibles. Un plan d’investissements doit être réalisé afin de 

mener à bien l’installation de panneaux photovoltaïques aux endroits les plus propices. Amay dispose encore de 

toitures communales qui ont un énorme potentiel de récupération. Des terrains, notamment des parkings 

pourraient également être utilisés et recouverts de panneaux ayant également un rôle de protection des véhicules. 

L’ensemble fera l’objet d’une réflexion globale, tant au niveau technique que financier et architectural. 

Concernant les écoles, une enquête sera menée afin de déterminer s’il est possible de financer ces installations à 

travers un appel à financement identique à celle de la commune de Comines-Warneton. Ceux-ci ont reversé les 

bénéfices des installations au corps enseignant et ont remercié les donateurs grâce à des petits gestes (cadeaux, 

plaquettes, etc.). 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 30.000€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Sélection des bâtiments candidats et de la puissance à y installer ; 

- CSC, marché public, installation. 

Action ENR3 : Incitation à l’installation de panneaux photovoltaïques sur des exploitations agricoles 

 Contexte 

De nombreux agriculteur.trice.s sont à la recherche de revenus complémentaires. Le photovoltaïque en vente totale 

est un bon moyen de diversifier ses revenus. C’est une source de revenu stable d’une année sur l’autre et sans 

charge de travail supplémentaire. 

 Problème 

Mobilisation humaine et accompagnement des exploitants intéressés.  

 Proposition d’action 

Les exploitants agricoles disposent d’immenses surfaces de toiture inexploitées. Les applications qui peuvent être 

proposées au sein de cette action sont multiples et les panneaux peuvent être installés sur les toitures, comme 

ombrage pour les bêtes ou encore au sein de cultures maraichères. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : / 

TO DO LIST : 

- Rencontre avec les agriculteur.trice.s ; 

- Mobilisation des acteurs motivés par le projet ; 

- Accompagnement pour la mise en œuvre du projet. 



Action ENR4 : Incitation à l’installation de système de bio-cogénération pour des exploitations agricoles 

 Contexte 

La cogénération constitue une réelle opportunité de profit pour le monde agricole : en effet, le système de bio-

cogénération permet aux exploitations d’entrer sur un nouveau marché : celui de la production d’électricité. 

 Problème 

Mobilisation humaine et financière. 

 Proposition d’action 

Afin de diversifier leurs activités en produisant une énergie renouvelable et en valorisant les matières organiques du 

territoire, les agriculteurs souhaitaient également réduire leurs dépendances vis-à-vis des engrais chimiques, 

anticiper les évolutions réglementaires concernant le stockage des effluents d’élevage et éviter les émissions 

olfactives des effluents d’élevage. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 0€ 

• Budget public et appel à projet : Subside énergies renouvelables 

 

Action ENR5 : Etude de faisabilité pour l’installation d’un système de géothermie peu profonde 

 Contexte 

La géothermie peu profonde, c'est l'énergie disponible dans tout le sous-sol qui est déjà utilisée dans nos logements 

grâce aux pompes à chaleur. Mais on peut aussi développer des installations à grande échelle, pour les besoins 

d'entreprises ou de collectivités... 

Cette énergie renouvelable locale et respectueuse de l'environnement associe performance énergétique et 

économique. Elle est disponible en permanence, peut fournir chauffage, refroidissement et stockage de chaleur et 

de froid. De plus, elle a un faible impact visuel et environnemental (elle émet peu de CO2). 

Le choix du recours de notre Région à la géothermie a pour but d'activer la décarbonation à long terme des activités 

et, plus particulièrement, de l'économie et du résidentiel. 

Techniquement, l'eau des anciennes mines wallonnes pourrait être utilisée pour répondre à nos besoins 

énergétiques futurs, non seulement pour chauffer des bâtiments (en utilisant les eaux souterraines des galeries les 

plus profondes) mais aussi pour le refroidissement lorsque cela s'avère nécessaire. 

 Problème 

Faisabilité du projet sur le territoire d’Amay.  

 Proposition d’action 

Afin d’augmenter sa production d’énergies renouvelables et contribuer de ce fait à une plus grande autonomie 

énergétique, la Wallonie apporte son soutien à des projets de développement de géothermie de moyenne 

profondeur sur son territoire. 

 Impact budgétaire 
• Budget communal : Budget 2024 

• Budget public et appel à projet : Appel à projets de géothermie peu profonde en Wallonie 

  



AXE 5 : Adaptation aux effets du changement climatique sur le territoire 

N° NOM Action Axe Coût 

35 ENV1 Programme KICK Adaptation 51.500€ 

   

Action ENV1 : Programme KICK 

 Contexte 

La Commune d’Amay s’engage dans un partenariat avec l’association Kick pendant trois ans et fait ainsi partie d’une 

alliance d’acteur·rice·s de la commune d’Amay (entreprises, acteur·rice·s publics, écoles, associations et citoyen·nes) 

afin de mettre en place des actions concrètes pour lutter contre les causes d'érosion de la biodiversité à Amay. 

L’équipe Kick coordonne et accompagne pendant 3 ans un projet d’accélération de la transition écologique et de 

régénération de la biodiversité autour de six piliers thématiques (Eau, Alimentation, Arbres et Forêts, Bâtiments 

durables, Economie circulaire et Mobilité douce) et un pilier transversal (Transition Juste : mobilisation citoyenne et 

accessibilité à tou.te.s) sur le territoire de la Commune d’Amay. 

Kick travaille avec plusieurs communes belges. Amay devient alors une commune pilote afin de contribuer à faire de 

la Belgique un pays exemplaire en matière de biodiversité dans un délai de 15 ans. Kick Amay s’inscrit donc, parmi 

les communes pionnières, dans un projet plus vaste d’échange de bonnes pratiques duplicables et de maillage 

territorial national. 

 Problème 

Mise en œuvre des actions KICK, moyens financiers et mobilisation humaine.  

 Proposition d’action 

Dans le cadre du projet « Kick Amay » visant l'accélération de la transition écologique et la régénération de la 

biodiversité, une convention de partenariat entre l’ASBL Kick et la Commune d’Amay a été approuvée ce mercredi 26 

avril 2022 par le Conseil communal. Le programme KICK contient également un Plan d’Actions.  

 Impact budgétaire 
• Budget communal : 51.500€ 

• Budget public et appel à projet : KICK 

TO DO LIST : 

- Elaboration du Plan d’Actions 

- Mise en œuvre des actions 


